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DE LA VILLE DE LA CHAUX-DE-FONDS

Vu un ropport du Conseil communol

orrête:

Arllcle oremler.- Un crédit de CHF 180'000.- est occordé ou Conseil communol pour
l'étude du réoménogement de lo ploce de lo gore.

Artlcle 2.- Ce crédit figurero ou compte des investissements.

Arllcle 3.- L'investissement sero omortiou toux onnuel de 10%.

Article 4.- Le Conseil communol est outorisé ò conclure l'emprunt nécessoire ou
finoncement dudit crédit.

Artlcle 5.- Le Conseil communol est chorgé de l'exécution du présent onêté oprès
les formolités légoles.

Lo Choux-de-Fonds, le 25 septembre 2007

AU NOM DU CONSEIL GENERAL

Lo présidente Le secrétqire
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